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position des Directeurs d'ieclle pour le tems

d'alors, sontcomiiMi ils seront en aucun tenis

ci-après, seuls responsables, et sujets au
payement d'aucune dette, prétention ou de-

mande contre la dite Compagnie ; et toutes

personnes qui sont actuellement, ou qui en
aucun tems ci-après deviendront souscrip-

teurs ou Actionnaires dans les fonds réunis

susdits, ne sont, ni ne pourront en aucune
manière quelconque devenir personnellement

ou individuellement responsables d'aucuns
cngagemens contractés au nom de la dite

Compagnie, ni ne seront tenus de payer au-

cune somme d'argent, dettes, prétentions

ou demandes d'aucune nature quelconque
qui pourroieut être exigées de la dite Com-
pagnie.

Pro*iso.
Tout Writ § 2. Pourvu néanmoins, et il est de plus

rean' de"iT couvcnu ct déclaré par ces présentes, que
cômpîigi.ieà tout Writ éuiaué d'aucune Cour de ce Dis-
trp u cotii- trict, a la poursuite d aucune personne quel-

Sueîques'm- conque, et dûment servi au Bureau de la dite

fecu^^t'irse^ Compagnie, soit contre la dite Compagnie en

dant'îî*nfeni.s ^^^ "om collcctif, OU coutrc Ic Président, ou
conveuabk, Yi^e Président, ou aucun Directeur ou Direc-

teurs, ou autre Officier ou Officiers de la dite

Compagnie pour le tems d'alors, concernant
quelqu'action, prétention ou demande inten-

tées contre la dite Compagnie, seront défen-

dues dansun tems convenable par telPrésident

ou Vice-Président, Directeur ou Directeurs,

Officier ou Officiers de la dite Compagnie,
qui en vertu de tel Writ, deviendront défen-

deur ou défendeurs de telles actions (à moins

'iStime" qu'elles ne soient arrangées hors de Cour)

Acuounakes ^^^^ alléguer l'existeuce d'aucuns autres x^c-

tionnaires de la dite Compagnie, et sans être

obligé défaire intervenir les autres Action-


